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La présente fiche a pour objet de vous présenter les différentes formalités devant être réalisées en
vue de mettre en place le schéma de dédouanement centralisé communautaire (DCC).

En fonction des choix qui auront été faits, la liste des documents à produire est plus ou moins
importante et dépend essentiellement :

• des procédures et autorisations détenues au titre de l’ancienne réglementation (Code des
douanes communautaire et ses dispositions d’application) ;

• des mises à jour déjà effectuées ou en cours pour rendre les autorisations / facilitations /
simplifications  compatibles  avec la  nouvelle  réglementation  du Code des  douanes  de
l’Union (CDU).

1. LES DEMANDES D’AUTORISATIONS 

DEMANDE POURQUOI ?

Déclaration simplifiée En cas du dédouanement en 2 temps 

Convention DELTA G Si la convention n’a pas été souscrite au moment du passage en
Delta G et/ou en DCN

Mandats 
de représentation

En  cas  d’utilisation  d’un  représentant  en  douane  enregistré
(RDE) pour accomplir les formalités de dédouanement

Représentant 
en douane enregistré (RDE) Uniquement en RI pour le RDE.

Garantie globale 
Elle  doit  être  de  portée  communautaire  pour  couvrir  les
« opérations diverses » et la TVA de l’État de consommation

Autres
Conventions Trigo, OPPD
Administrateur téléservices
Habilitation test.prodouane

• Les demandes liées déposées auprès des autorités de l’EM de présentation

Il s’agit de toute autre demande d'agrément et/ou d'autorisations liées à la mise en place du DCC
et qui permettent de mettre en œuvre le schéma de dédouanement, en fonction de vos besoins et
ceux de l’administration partenaire.
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DEMANDE POURQUOI ?

Destinataire agréé transit Réception de marchandises sous transit à l’importation 

Expéditeur agréé transit Expédition de marchandises sous transit à l’exportation

Dépôt temporaire 
(IST, LADT, lieu désigné)

En fonction du délai moyen de stockage des marchandises sous le
régime du dépôt temporaire

Mandat de visite En cas de contrôle physique.

2. LES DOCUMENTS D’ENVIRONNEMENT

• Les documents relatifs aux flux de marchandises

DOCUMENT CONTENU

Questionnaire préalable Il s’agit du questionnaire de la fiche 3.

Schéma(s) logistique(s)

En  fonction  du  type  de  flux  (importation,  exportation)  et  du
vecteur de transport (maritime, aérien, routier).

(Exemple :  Pays  de  provenance/destination,  principaux  points
d’entrée/sortie  du  territoire,  incoterms  utilisés,  modes  de
transport, recours au transit).

Doi(ven)t  reprendre  les  différentes  étapes  du  process  import-
export,  avec  intégration  des  éléments  spécifiques  comme
l'utilisation de prestataires.

Typologie générale des flux
Flux  concernés  par  le  schéma  DCC :  type  de  marchandises,
origine,  estimation  des  volumes  et  valeur  mensuels  et/ou
annuels…).

Liste des usines
(établissements) 

et bureaux de douane
compétents

Uniquement ceux (celles) entrant dans le champ du DCC
Les bureaux de douane listés seront des bureaux de présentation.

Plans des locaux de
présentation des
marchandises.

Plans des IST ou LADT en vue de l’agrément des locaux.

Liste des marchandises
Si celle-ci ne peut être intégrée directement dans le corps de la
demande de l’annexe 12 (ADT).

• Les documents liés à la connaissance de l’entreprise

DOCUMENT CONTENU

Une présentation à jour
Présentation de la  société  (ou du groupe)  et  de ses différentes
activités (sous format PPT ou autres).

Un organigramme
fonctionnel

Du groupe et/ou des sociétés où les responsables des questions
douanières sont clairement identifiés.

Cartographie du SI Liste des logiciels utilisés pour la gestion et le suivi des écritures
commerciales, logistiques, comptables et douanières.
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DOCUMENT CONTENU

Avec les  différentes  interconnexions  existantes  et  intéressantes
dans le cadre de la traçabilité des flux).
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